
Projet de convention 2017

Entre :
La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire dans le cadre l’exercice de la compétence

« développement économique » au titre duquel figurent les actions relevant de l’emploi et de l’insertion
définit par délibération n° 2016/089 DC du 20 octobre 2016.

ci-après dénommée : 
La Communauté d’Agglomération 

Saumur Val de Loire, représentée par 
son Président, Jean-Michel MARCHAND, autorisé à intervenir à la convention portant attribution de la

subvention au profit de l’Association « ASPIRE », par décision n°2017/XXX DB du Bureau communautaire du
28 septembre 2017

en application du vote du budget par le Conseil Communautaire lors de sa séance du 6 avril 2017,

d’une part,

Et

L’Association « ASPIRE», déclarée le 10 juillet 1985, dont le siège social est situé 270, rue du Clos Bonnet
49400 SAUMUR

régie par la loi du 1er juillet 1901,
représentée par son Président, Michel PIERRAT, élu par le Conseil d’Administration en date du 4 mai 2004,

ci après dénommée l’Association,
d’autre part,
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Considérant que l’objet de l’association est de :

- de proposer un travail rémunéré à des jeunes et en priorité à des personnes chargées de famille,
étant en fin de droits ou n’ayant plus aucune ressource ;

- de veiller à ce que ces propositions de travail permettent une insertion professionnelle et sociale
durable par des relations suscitées avec le monde du travail ;

- de favoriser la formation par tous les moyens existant ou à créer.

- Recréer du lien social

- Favoriser la mobilité en permettant aux adhérents de faire entretenir leurs véhicules, 

- Mettre à disposition des locations de cyclomoteurs et de véhicules automobiles

- Contribuer au développement et à l’animation de la vie sociale et associative de quartier 

Il est convenu ce qui suit :

- Article 1     : objet de la convention

Cette  convention  a  pour  objet  de  définir  les  engagements  réciproques  entre  la  Communauté
d'Agglomération Saumur Val de Loire et l’Association « ASPIRE».

- Article 2     : programme de l’association

Le chantier « ASPIRE » est un dispositif d’insertion sociale et professionnelle fondé sur le travail, ayant pour
finalité de développer l’employabilité :

- Consistant en la réalisation d’un ouvrage ou d’un service dont l’utilité collective pour la population
locale est aisément perceptible ;

- Mené par un opérateur compétent à la fois techniquement et en matière d’encadrement de personnes
en insertion ;

- Incluant une dimension collective (travail en équipe) et valorisant les personnes vis-à-vis d’elles-mêmes
et de leur entourage ;

- Induisant une démarche de formation articulée au chantier ;
- Dans une démarche de coopération avec les entreprises susceptibles d’intervenir sur le même type

d’ouvrage ;
- Dans une  démarche concertée de  partenariat  local  (Service  Public  de  l’Emploi,  services  du Conseil

Général, collectivités locales, autres associations d’insertion, etc.).

L’action conduite par l’Association intitulée MOBAGIS, « Mise à disposition de locations de cyclomoteurs sur
Saumur et Montreuil-Bellay pour les demandeurs d’emploi, ou pour toutes démarches administratives ou
de formation » : 

- mission  d’accompagnement  des  publics  exposés  à  une  difficulté  de  mobilité,  en  l’occurrence  les
demandeurs d’emploi, les bénéficiaires du RSA – API, les familles monoparentales,

- mission de promotion d’une démarche d’accès à l’emploi au regard des besoins des professionnels dans
le secteur de la mécanique notamment,

- location de cyclomoteurs.
Communauté d’agglomération Saumur val de Loire – 11 rue du Maréchal Leclerc – CS 54030 – 49408 SAUMUR CEDEX

tél. 02.41.40.45.50 – courriel : contact@agglo-saumur.fr 
2

mailto:contact@agglo-saumur.fr


- Article 3     : moyens mis à disposition

Aucun  moyen  humain  ou  matériel  n’est  mis  à  disposition  de  l’Association  par  la  Communauté
d'Agglomération Saumur Val de Loire .

- Article 4     : soutien financier

En contrepartie des obligations imposées par la présente convention et sous la condition expresse qu’elle
en remplira réellement toutes les clauses, la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire octroie à
l’Association  «ASPIRE»,  pour  l’année  2017,  une  subvention  de  fonctionnement  d’un  montant  de
2 000 euros pour l’action MOBAGIS.

- Article 5     : modalités de versement des subventions

La Communauté d’Agglomération procédera au versement de la subvention selon les modalités suivantes : 
- 50 % à la signature de la convention ;
- le solde de 50 % au vu du bilan d’activités

La  Communauté  d'Agglomération  Saumur  Val  de  Loire  versera  la  subvention  sous  réserve,  pour
l’association, d’avoir satisfait à la remise d’un bilan qualitatif et quantitatif détaillé et du compte de résultat
certifié.

- Article 6     : comptabilité

L’association  s’engage  à  respecter  le  plan  comptable  des  associations  (règlement  n°  99-01  du
16 février 1999 du comité de la réglementation comptable).

- Article 7 – Contrôle par la collectivité

L’association s’engage à fournir  dans le  mois  de leur  approbation par  l’Assemblée Générale le  rapport
d’activités, le bilan, le compte de résultat et l’annexe comptable certifiés par le commissaire aux comptes
ainsi que le rapport de ce dernier.
Par  ailleurs,  la  Communauté d'Agglomération Saumur Val  de  Loire  pourra  procéder à  tout  contrôle  ou
investigation qu’elle jugera utiles pour s’assurer du respect des engagements de l’association vis-à-vis de la
Communauté  d’Agglomération  Communauté  d'Agglomération  Saumur  Val  de  Loire,  notamment  le
programme annuel.

Sur  simple  demande  de  la  Communauté  d'Agglomération  Saumur  Val  de  Loire,  l’association  devra
communiquer  tous  ses  documents  comptables  et  de  gestion  relatifs  aux  périodes  couvertes  par  la
convention, aux fins de vérification par la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire.

- Article 8     : responsabilités - assurances

Les activités de l’association sont placées sous sa responsabilité exclusive. L’association devra souscrire tout
contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de
Loire ne puisse être recherchée ou inquiétée.
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- Article 9     : obligations diverses – impôts et taxes

L’association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet. En outre,
l’association fera son affaire personnelle de toutes les taxes et redevances présentes ou futures constituant
ses obligations fiscales, de telle sorte que la responsabilité de la Communauté d'Agglomération Saumur Val
de Loire ne puisse être recherchée ou inquiétée en aucune façon à ce sujet.

- Article 10     : contreparties en termes de communication

L’association s’engage à faire mention de la participation de la Communauté d'Agglomération Saumur Val
de Loire sur tout support de communication et dans ses rapports avec les médias.

- Article 11     : durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’une année, du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017.

- Article 12     : résiliation

La  présente  convention  sera  résiliée  de  plein  droit,  sans  préavis  ni  indemnité,  en  cas  de  faillite,  de
liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association.

Par ailleurs,  en cas de non-respect de l’une des clauses de la présente convention, celle-ci  pourra être
résiliée de plein droit par la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire à l’expiration d’un délai de
trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.

Fait à Saumur, le 
en trois exemplaires originaux

Le Président de la Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire

Maire de la Ville de Saumur

Jean-Michel MARCHAND

Le Président de l’ASPIRE

Michel PIERRAT
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